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LE BREVET PROFESSIONNEL 
« Activités gymniques de la forme et de la force » 

(Arrêté du 10 août 2005) 
 
Le diplôme comprend : 
 

� 1 Mention à choisir parmi : 
A- Activités gymniques acrobatiques 
B- Activités gymniques d’expression 
C- Forme en cours collectifs 
D- Haltères-musculation et forme sur plateau 

 
� Un stage  en alternance à faire dans une structure d’accueil avec un tuteur  : 

525 heures à faire dans la saison (équivalent à 15heures hebdomadaires sur 
35 semaines) 

 
 
Les contenus de formation sont répartis en 10 Unités capitalisables (UC) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seules les mentions indiquées en rouge seront proposées par le CIFF 

UC1 
Communiquer dans les 

Situations de la vie 
Professionnelle 

 
 

UC2 
Prendre en compte les 
Caractéristiques des 
Publics pour préparer 
Une action éducative 

 

UC3 
Préparer un projet 

ainsi 
Que son évaluation 

 
 

UC4 
Participer au 

Fonctionnement 
D’une structure 

 
 

UC5 
Préparer une 

action 
D’animation 

 
 
 

UC6 
Encadrer un 

groupe 
Dans le cadre 

d’une 
Action d’animation 

 

Unités de compétences spécifiques à chaque mention 

Unités de compétences communes aux 4 mentions 

Unités de compétences transversales à tous les BPJEPS 

UC 10 
S’adapter à l’emploi et au contexte particulier 

 

UC7  A-B-C-D 
Mobiliser les 

Connaissances 
nécessaires 

À la conduite des 
activités 

Professionnelles 

UC8   A-B-C-D 
Conduire une 

action 
Éducative 

 
 
 

UC9   A-B-C-D 
Maîtriser les outils 

ou 
Les techniques de 

la  
Spécialité 

 



Centre Ile de France de Formation 
21 avenue Pierre Curie – 78210 Saint Cyr l’Ecole 

01 72 67 40 00 – ffg.crifo@orange.fr  - www.crifo-ffgym.com 
 
 

Les UC complémentaires 
 

Après avoir obtenu les 10 UC dans une mention , il est possible d’obtenir une ou 
plusieurs UC complémentaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seules les UC indiquées en bleu  seront proposées par le CIFF 
 
Les titulaires d’un BEESAG  peuvent certifier une ou plusieurs UC 
complémentaires  
Par exemple : un ou une titulaire du BEESAG GAF ou GAM peut certifier un UC 
complémentaire trampoline ou gymnastique acrobatique 

BP AGFF                     
mention  

Forme en Cours 
Collectif  

 

BP AGFF                     
mention  

Activités 
Gymniques 

d’Expression  
 

BP AGFF                     
mention  

Activités 
Gymniques 

Acrobatiques  
 

UCC 
Trampoline  

 

UCC 
Gymnastique 
Acrobatique  

 

UCC 
Gymnastique 

Artistique 
Masculine  

UCC 
Gymnastique 

Artistique 
Féminine  

UCC 
Tumbling  

 

UCC 
Gymnastique 

Rythmique  
 

UCC   
Twirling  

 

UCC 
Gymnastique 

Aérobic  
 


